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CHARTE DE DEONTOLOGIE -conditions générales de vente

  

  

 

  

Tout praticien s'engage à exercer son activité avec sincérité, loyauté et objectivité. Tout
praticien désirant exercer un art divinatoire à des fins professionnelles doit au préalable et en
fonction de son statut satisfaire à toutes les formalités légales et réglementaires d'accès aux
professions industrielles et commerciales et à effectuer les déclarations imposées par la loi ou
les règlements auprès des organismes sociaux et fiscaux compétents. 

Tout praticien des arts divinatoires s'engage à faire un travail et des études individuelles
personnalisées. A défaut lorsque le travail ou une partie du travail n'est pas personnel (dans le
cas, par exemple, du recours à un logiciel), le praticien s'engage à en informer ses clients. 

  

 

  

Obligation de moyens 

Le praticien des arts divinatoires n'est tenu qu'à une obligation de moyens (utilisation de ses
connaissances, de son savoir, de son don...) 

Dans le domaine des arts divinatoires, cette obligation de moyens interdit au praticien de faire
état de certitudes, de garantir la réalisation certaine d'évènements ou la justesse de ses
prédictions. 
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Margot Velazquez décline toute responsabilité pour toute inexactitude dans les prédictions.
Aucune consultation ne pourra faire l'objet d'un remboursement dans le cas éventuel où le futur
s'avérerait différent des prédictions, ni donner lieu à une consultation gratuite pour remplacer la
précedente consultation qui n'aurait pas donné satisfaction. 

  

Travaux Occultes 

Le praticien s'engage à n'effectuer aucun travail occulte (désenvoûtement, sorcellerie, magie
noire). Toute prestation autre qu'une activité de consultation, fournie à un client par un praticien,
doit faire l'objet d'un contrat écrit, signé par les deux parties et mentionnant la nature de la
prestation et son prix. 

  

 

  

 Respect de la vie privée et secret professionnel 

  

Tout praticien des arts divinatoires est tenu au secret professionnel. 
La consultation est un acte strictement confidentiel. Les informations à caractère personnel
concernant les consultants ne seront divulguées à des tiers, y compris un autre professionnel,
sous aucun prétexte, de manière directe ou indirecte. 
Le praticien s'interdit d'enregistrer ou de filmer le consultant à son insu. 
Le professionnel s'interdit de conserver ou d'archiver des documents ou objets personnels et
privés appartenants à des consultants. Tout document ou objet de la sorte doit être remis dès la
première demande à son propriétaire. 

Publicité et charlatanisme 

Le professionnel doit contribuer à la lutte contre le charlatanisme; toute publicité doit être loyale
et véridique. 

Le praticien s'engage à informer avec bienveillance ses consultants et à répondre en toute
honneteté à toute question que ceux-ci formuleraient. Cette obligation d'information doit être
respectée y compris au téléphone, sans que le consultant ait à se déplacer ou à rencontrer le
praticien pour les obtenir. 
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Le professionnel s'engage à informer chaque client : 

* du champ d'application et des limites des arts divinatoires 
* de la durée approximative de la consultation 
* de ses honoraires, prix, tarifs. 

Honoraires et modes de paiement 

Les honoraires des praticiens sont libres et dépendent de la compétence réelle et confirmée
des intéressés. Ils doivent faire l'objet d'un affichage clair dans le cabinet ou d'un énoncé clair
lors des consultations téléphoniques. Tout praticien s'interdit d'effectuer des prélèvements
abusifs de cartes de crédits. 

  

 

  

Mineurs

Tout praticien des arts divinatoires s'engage à ne pas recevoir un mineur en consultation, sauf
autorisation écrite du titulaire de l'autorité parentale. 

  

 

  

Rapport avec les autres professionnels 

Tout praticien des arts divinatoires s'interdit de dénigrer un confrère ou de ternir son image pour
mieux attirer son client. 

  

 

  

En acceptant de consulter à mon cabinet, le client s'engage à respecter la charte ainsi
que les conditions générales de vente, telles qu'elles sont décrites dans ce présent
article. Le cabinet peut délivrer une facture,pour toute prestation de services, sur
demande.
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    Propriété intellectuelle  
L’ensemble des éléments figurant sur le présent site demeure la propriété exclusive de  Margot
Velazquez. Il est protégé par le droit de la propriété intellectuelle. Nulle personne n’est
autorisée à reproduire, quel qu’en soit le moyen ou le support, ces éléments sans le
consentement exprès du Directeur de la publication du présent site.

Protection des données personnelles  
Aucune donnée personnelle n’est enregistrée par le présent site.

Les cookies  
Le présent site n’utilise les cookies pour son fonctionnement propre.

Liens hypertextes  
Le présent site propose des liens hypertextes vers des sites web édités et/ou gérés par des
tiers.

L’auto entrepreneur Margot Velazquez n’est pas responsable de la qualité ou de l'exactitude de
ces sites Internet et ne peut pas non plus être considérée comme approuvant, publiant ou
autorisant ces sites Internet. 

Par conséquent, les exploitants de ces sites sont seuls responsables du respect des
législations et réglementations applicables, notamment aux produits et services qu'ils mettent
en vente sur leur site, et plus particulièrement en matière de protection du consommateur, de
vente à distance, réglementation des prix, protection des données personnelles, etc.

L auto entrepreneur Margot Velazquez décline toute responsabilité quant aux dommages
pouvant résulter de l’utilisation de ces sites.

Limitations de responsabilité  
Compte tenu des aléas techniques liés au fonctionnement décentralisé du réseau Internet,
L’auto entrepreneur Margot Velazquez fournit le Site « en l’état » sans aucune obligation de
continuité de service.

L’auto entrepreneur Margot Velazquez se réserve à cet égard le droit de suspendre l’accès au
Site pour procéder à toute opération de correction, de mise à jour ou de maintenance.
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L’auto entrepreneur Margot Velazquez ne pourra, en tout état de cause, pas voir sa
responsabilité engagée pour les dommages indirects et notamment tout préjudice commercial,
moral et financier en ce compris toute perte de bénéfices ayant pour cause, origine, ou
fondement, l’utilisation du présent Site.

Droit applicable Loi Française :  
  

Les règles en matière de droit, applicables aux contenus et aux transmissions de données sur
et autour du site
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